
PROGRAMME

NATIONAL EMPLOI 
INCLUSION - JEUNESSE 
- COMPÉTENCES FSE+

• Le programme national FSE+, doté de plus de 4 milliards d’euros de 

FSE+, interviendra sur les thématiques Inclusion, Emploi, Jeunesse 

et Compétences à l’échelle de l’ensemble du territoire. En effet, il 

rassemble les périmètres correspondants, pour la période 2014 2020, 

aux PO nationaux FSE, IEJ et aux 5 PO FSE Etat des DOM. 

• Le programme est mis en œuvre via un volet central dont les actions 

auront un périmètre national d’intervention, et un volet déconcentré 

pour chaque territoire régional. 

• En France, le FSE+ (6,7 milliards d’euros) est mis en œuvre de façon 

partagée entre deux programmes nationaux (Emploi.Inclusion.Jeunesse.

Compétences et Aide alimentaire) et 17 programmes régionaux FEDER-

FSE+. 

• Des accords régionaux Etat-Région précisent les lignes de partage 

des interventions du FSE+, en particulier les sujets liés au décrochage 

scolaire, l’apprentissage, la mobilité, la gestion territoriale des emplois et 

des compétences… De plus, le programme intervient en articulation avec 

d’autres fonds : FEADER, ERASMUS+, FAMI.



Le programme national FSE +
• Le programme national FSE+ sera concentré sur les populations qui profitent le moins 

de l'amélioration du marché de l'emploi : les personnes qui en sont le plus éloignées, 
les chômeurs de longue durée, les séniors, ou les travailleurs handicapés en favorisant la 
construction de parcours d'insertion sociale et professionnelle, et en faveur des jeunes 
notamment en renforçant l'apprentissage comme voie d'insertion.

• Avec l'élargissement du périmètre de mobilisation du FSE+, le programme interviendra 
sur les thématiques nouvelles : inclusion sociale des personnes vulnérables, lutte contre 
la pauvreté infantile traduisant les enjeux de la garantie européenne pour l’enfance, 
accès/maintien dans le logement, lutte contre les violences, lutte contre la privation 
matérielle dans les territoires ultramarins en complément du programme géré par la 
DGCS « FSE+ - Soutien européen à l’aide alimentaire ».

• De plus, le programme soutiendra le développement des compétences des actifs 
occupés dans un contexte de transition numérique et écologique.

• Enfin, le programme dédie une priorité à l’innovation et l’expérimentation sociales 
pour créer les conditions favorables à ces démarches et initier les développements et 
l’essaimage de projets d’innovation et d’expérimentation sociale.

• Au global, 14,5% des crédits FSE+ sont alloués aux mesures visant l’égalité entre les 
hommes et les femmes.

Répartition des crédits d’intervention du programme régional 
et comparaison nationale (hors programme national FSE+ et volet 
national FTJ)

Volet déconcentré 
2,5 milliards d'euros 

65%

Volet central 
1,3 milliard 

d'euros 
35%

6,7 milliards d'euros investis au total sur la période 
(y.c confinancements)

700 M€ pour l'outre-mer 
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INSERTION PROFESSIONNELLE 
ET INCLUSION SOCIALE  

Principales cibles de réalisations et de résultats à l’horizon 2029
• 2 031 259 participants dont plus d’1,5 million de demandeurs d’emploi et 257 000 salariés en 

insertion,
• 576 000 participants exerçant un emploi à 6 mois   
• 16 000 participants en exclusion du logement ayant accédés à un logement pérenne à 6 mois

Le programme national vise à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des personnes 
les plus éloignées de l’emploi, à renforcer la lutte contre la pauvreté en permettant le 
déploiement de l’aide alimentaire ou matérielle aux plus démunis, notamment en outre-mer. 
Le FSE+ intervient  en faveur de l’innovation et permettra de tester des modalités nouvelles 
d’accompagnement socio – professionnel.

2,1 Milliards € de FSE+, soit 55% du programme

0 100 200 300 400 500 600 700 800
millions d’€

Accompagnement renforcé / outre-mer 
22,5M€

Inclusion active 
1 606,5M€

Lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
295M€

Lutte contre la privation matérielle des plus démunis 
29,4 M€

Innovation sociale 
164,5M€

Volet central 
489 millions 

d'euros 
23% 

Volet déconcentré 
1,6 milliard d'euros 

77 %

261,6 M€ pour l'outre-mer 
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INSERTION ET INCLUSION ACTIVE 
  ACTIONS FINANCÉES 

• Accompagnement individualisé et adapté vers l’emploi, levée des freins sociaux, insertion et 
maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés, insertion par l’activité économique (IAE), 
impliquer les entreprises dans une démarche inclusive

 PUBLICS CIBLES

• Groupes sociaux les plus défavorisés sur le marché du travail (BRSA, chômeurs de longue 
durée, travailleurs handicapés, travailleurs pauvres, séniors...) y compris les personnes en 
activité réduite subie, salariés en insertion des structures d’insertion par l’activité économique

CADRE DE MISE EN ŒUVRE

• Subventions globales auprès des Départements, PLIE, Pôle Emploi, AVISE 

ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI  
DANS L'OUTRE-MER 

  ACTIONS FINANCÉES 

• Accompagnement renforcé vers l’emploi

• Mobilité des demandeurs d’emploi dans une perspective de formation professionnelle 
(dont les dispositifs inter-DOM type LADOM)

 PUBLICS CIBLES 

• Personnes en recherche d’emploi inscrites ou non auprès du service public de l’emploi, y 
compris les personnes en activité réduite subie, salariés en insertion des structures d’insertion 
par l’activité économique

LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ  
ET L'EXCLUSION 

  ACTIONS FINANCÉES 

• Repérage et accompagnement des publics précaires et exclus (y compris de l’aide matérielle 
dans le cadre d’un accompagnement), accès et maintien dans le logement, aide sociale et 
accompagnement de l’enfance vulnérable, lutte contre les violences et accompagnement des 
victimes

 PUBLICS CIBLES

• Personnes exposées à la pauvreté ou à des difficultés persistantes d’insertion, les enfants, les 
personnes victimes de violence

Spécificité pour Martinique, Guyane et Corse : les programmes régionaux interviennent 
sur l’insertion et l’inclusion active (quelques exceptions)
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LUTTE CONTRE LA PRIVATION 
MATERIELLE DES PLUS DÉMUNIS

  ACTIONS FINANCÉES 

• Aide alimentaire aux plus démunis, dans les régions outre-mer

• Assistance matérielle de base aux plus démunis

 PUBLICS CIBLES  

• Personnes exposées à la pauvreté, aux discriminations, à des difficultés d‘accès aux droits, 
personnes sans logement

INNOVATION SOCIALE ET ESSAIMAGE 
DE DISPOSITIFS INNOVANTS

  ACTIONS FINANCÉES 

• Renforcement des conditions favorisantes de l’innovation sociale, soutenir l’expérimentation 
sociale, soutenir le changement d’échelle de projet d’innovation sociale

 PUBLICS CIBLES

• Acteurs et opérateurs de l’innovation sociale, porteur d’un projet d’expérimentation sociale

5

FI
C

H
E 

• 
N

A
T

IO
N

A
L 

EM
PL

O
I 

IN
C

LU
SI

O
N

 –
 J

EU
N

ES
SE

 C
O

M
PÉ

T
EN

C
ES

 F
SE

+



 INSERTION DES JEUNES 
1 milliard d'euros de FSE, soit 27 % du programme 

0 200 400 600 800 1000
millions d’€

Education et formation initiale
150M€

Insertion et apprentissage
902M€

Principales cibles de réalisations et de résultats à l’horizon 2029
• 1 773 000 jeunes participants
• Au terme de leur participation, près de 29% seront en emploi 
• Six mois après la sortie, plus de 25% auront conclu un contrat d'alternance à 6 mois

Avec un taux de NEET de 15-29 ans de 14% en France, le programme retient une 
priorité dédiée aux jeunes répondant à l’objectif de concentration du FSE+ (12,5% de 
l’enveloppe globale FSE+ France ), pour favoriser l’employabilité et l’accès effectif à 
l’emploi des jeunes. En effet, le FSE+ cible des actions d’accompagnement des jeunes 
(moins de 30 ans) et en particulier des plus défavorisés ou dits « invisibles ». De plus, le 
programme interviendra en soutien à l’apprentissage, moyen d’insertion efficace des 
jeunes. Enfin, le FSE + portera des actions en faveur de la réussite éducative des jeunes, 
tant sur l’accès à l’éducation que sur la réussite des élèves et des étudiants. Il favorisera 
la transition entre la formation initiale et l'insertion professionnelle.

Volet central 
379 millions 

d’euros 
36%

Volet déconcentré
673 millions d’euros

64%

226,7 M€ pour l’outre-mer
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INSERTION DES JEUNES ET APPRENTISSAGE 
ET L’ALTERNANCE

  ACTIONS FINANCÉES 

• Insertion des jeunes sur le marché de l’emploi : repérage/remobilisation/orientation, 
accompagnement social et/ou professionnel, mobilisation des employeurs…

• Apprentissage et alternance : développement/promotion, sécurisation des parcours, mobilité, 
mobilisation des employeurs… 

 PUBLICS CIBLES

• Jeunes de moins de 30 ans confrontés à des difficultés d’insertion et/ou de maintien dans l’emploi.

ACCÈS ET MAINTIEN DANS LES SYSTÈMES 
D’ÉDUCATION ET DE FORMATION INITIALE

  ACTIONS FINANCÉES 

• Accès à l’éducation et sa continuité effective, réussite des élèves et des étudiants 

• Mobilité européenne et internationale

 PUBLICS CIBLES

• Elèves du primaire, du secondaire et les étudiants en risque de décrochage ou présentant des 
facteurs de rupture, ou les bénéficiaires de bourses sur critères sociaux, les jeunes ultra marins en 
formation initiale.
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COMPÉTENCES ET SYSTÈMES 
D'ÉDUCATION ET FORMATION 

524 M€ de FSE+, 14% du programme

0 100 200 300 400 500
millions d’€

Formation des salariés et 
mutations économiques 
445,8M€

Systèmes d’éducation et de formation 
15,8M€

Egalité d’accès à l’éducation – outre-mer 
55,9M€

Formation aux professions médicales – Mayotte 
6,2€

Principales cibles de réalisations et de résultats à l’horizon 2029
• 23 000 enseignants et formateurs 
• 326 980 participants aux actions
• Au terme de leur participation, plus de 20% auront acquis une nouvelle qualification
• Six mois après la sortie, 1 participant sur 4 sera en emploi

Le programme national vise la qualification des actifs occupés ; cette adaptation des 
compétences s’inscrit dans un objectif de sécurisation des parcours professionnels. Le 
programme accompagne aussi la formation des équipes éducatives pour une meilleure 
prise en compte des publics à besoins spécifiques, et l'adaptation au changement des 
travailleurs dans un contexte de transition numérique et écologique.
Enfin, pour les territoires ultra-marins, le FSE+ soutient des solutions de mobilité depuis 
et vers la métropole dans le cadre de l’accès à la formation.

Volet central 
350 millions 

d'euros 
68 % 

Volet déconcentré 
174 millions d'euros 

32 %

93,7 M€ pour l'outre-mer 
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FORMATION CONTINUE DES SALARIÉS, DES DE ET 
ANTICIPATION DES MUTATIONS ÉCONOMIQUES

  ACTIONS FINANCÉES 

• Accompagner les mutations économiques, notamment liées aux transitions écologiques et 
numériques, accompagner et former les salariés licenciés économiques 

 PUBLICS CIBLES

• Actifs occupés, salariés des secteurs RH des entreprises, collectivités, branches 
professionnelles, entreprises, partenaires sociaux, licenciés économiques, personnes en 
recherche d’emploi 

QUALITÉ, CARACTÈRE INCLUSIF ET EFFICACITÉ DES 
SYSTÈMES D’ÉDUCATION ET DE FORMATION

  ACTIONS FINANCÉES 

• Capacités des équipes éducatives : ingénierie pédagogique, formation, mobilité des 
enseignants

• Appui à l'orientation des élèves, des jeunes, des actifs à Mayotte et à Saint-Martin

 PUBLICS CIBLES

• Enseignants et équipes éducatives du primaire, du secondaire et du niveau universitaire 
(y compris BTS et CPGE), élèves, étudiants, actifs

EGALITÉ D’ACCÈS À L’ÉDUCATION – OUTRE-MER
  ACTIONS FINANCÉES 

• Mobilité européenne et internationale des élèves et étudiants, soutien à la mobilité 
géographique des formateurs se rendant dans les RUP et vers la métropole 

 PUBLICS CIBLES

• Elèves du primaire, du secondaire et les étudiants ayant le moins d’opportunité, les jeunes 
ultramarins en formation initiale

FORMATIONS MÉDICALES – MAYOTTE
  ACTIONS FINANCÉES 

• Classes préparatoires/de remise à niveau pour la préparation aux concours aux formations 
d'infirmier, d’infirmier de puériculture et d’auxiliaire de puériculture

• Actions de formations professionnalisantes ou diplômantes : infirmier, infirmier de 
puériculture et auxiliaire de puériculture

 PUBLICS CIBLES

• Etudiants, demandeurs d'emploi et salariés du secteur hospitalier
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MARCHÉ DU TRAVAIL 
158 M€ de FSE+ soit 4% du programme 

0 20 40 60 80 100
millions d’€

ESS et secteur associatif 
96M€

Participation équilibrée hom/fem 
26M€

Qualité de vie au travail 
19M€

Création d'entreprise et ESS/Mayotte et Saint Martin 
14M€

Principales cibles de réalisations et de résultats à l’horizon 2029
• 22 000 participants
• Au terme de leur participation, 15% seront en emploi 
• 177 570 micro, petites et moyennes entreprises soutenues
• 433 500 micro, petites, moyennes entreprises soutenues pérennes à 3 ans

Volet central 
103 millions 

d'euros 
66% 

Volet déconcentré 
55 millions d'euros 

34 %

33,9 M€ pour l'outre-mer 

SANTÉ & QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL, 
VIEILLISSEMENT ACTIF

  ACTIONS FINANCÉES 

• Qualité de vie des travailleurs, lutte contre les discriminations dans les entreprises, promotion 
de la santé au travail 

 PUBLICS CIBLES 

• Entreprises, branches professionnelles, collectivités, employeurs, partenaires sociaux
• Salariés des secteurs RH des entreprises, actifs occupés

10

FI
C

H
E 

• 
N

A
T

IO
N

A
L 

EM
PL

O
I 

IN
C

LU
SI

O
N

 –
 J

EU
N

ES
SE

 C
O

M
PÉ

T
EN

C
ES

 F
SE

+



ACCÈS À L’EMPLOI PAR LE RENFORT 
DE L’ESS ET DU SECTEUR ASSOCIATIF

  ACTIONS FINANCÉES 

• Renforcement des structures de l’économie sociale et solidaire (ESS) et d’aide à la création 
d’entreprises mené par les têtes de réseaux nationales et inter-régionales, structuration et 
renforcement du secteur associatif, dispositifs locaux d’accompagnement 

 PUBLICS CIBLES

• Associations et acteurs de l’économie sociale et solidaire et de la création d’entreprises 
(tête de réseau national)

 CADRE DE MISE EN ŒUVRE

• Subvention globale via un organisme unique à l’échelle nationale

PARTICIPATION ÉQUILIBRÉE  
FEMMES/HOMMES AU MARCHÉ DU TRAVAIL

  ACTIONS FINANCÉES 

• Égalité professionnelle et salariale et mixité des métiers, articulation des temps de vie, accès 
à des modes de garde d’enfants (groupements d'entreprise, offre de service de collectivité, …)

 PUBLICS CIBLES 

• Entreprises, branches professionnelles, collectivités, employeurs, partenaires sociaux, 
associations

• Salariés des secteurs RH des entreprises

CRÉATION D’ENTREPRISES ET SOUTIEN  
À L’ESS DANS LES RÉGIONS D’OUTRE-MER  
(MAYOTTE ET SAINT MARTIN)

  ACTIONS FINANCÉES 

• Accompagnement renforcé vers l’emploi des personnes éloignées de l’emploi à travers un 
accompagnement intensif personnalisé, 

• Soutien à la création d’entreprises et au développement de l’économie sociale et solidaire - 
Mayotte et Saint Martin 

 PUBLICS CIBLES 

• Personnes en recherche d’emploi inscrites ou non auprès du service public de l’emploi, y 
compris les personnes en activité réduite subie

• Associations et acteurs de l’économie sociale et solidaire et de la création d’entreprises
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@L’Europe s’engage en France
@L’Europe s’engage en France
@EuropeenFrance
@EuropenFrance
@europe_en_france 

L’Agence nationale de la cohésion des territoires en tant qu’autorité 
nationale de coordination des fonds européens et du FEDER édite des 
publications à destination des acteurs des fonds européens. 

L’ensemble de ces publications est disponible sur le site 
www.europe-en-france.gouv.fr 

Contacts

Agence nationale de la cohésion des territoires

europe@anct.gouv.fr 

En savoir plus

www.europe-en-france.gouv.fr

www.anct.gouv.fr

Programme national FSE+ 

https://fse.gouv.fr/le-programme-national-fse


